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Une étude-action du service de santé au travail de Valenciennes a 
montré l’impact biologique du contact avec le benzène et les 
produits dérivés du pétrole (quand les mesures de prévention sont 
insuffisantes). 

Tous les garages ayant une activité mécanique sont 
concernés: risque cancérogène lié aux carburants, graisses, huiles 
usagées, gaz d’échappement... 

Les bonnes pratiques de prévention permettent de réduire ou 
supprimer le risque… 

… pour un coût économiquement acceptable.

« Les mains dans le cambouis » : une culture à changer

Combiner alerte et conseil pour développer les bonnes 
pratiques. 

De la connaissance… à la prévention



Garage Prévention Santé
Les acteurs

L’inspection du travail – la DRTEFP
Contrôles en entreprise – Actions concertées d’accompagnement 

Les organisations professionnelles (CNAMS et CNPA)
Les Chambres des Métiers et de l’Artisanat (CMA)

Accompagnement individuel des petites entreprises
Aide pour actualiser l’Evaluation des Risques Profesionnels
Aide pour construire le plan de prévention
Faciliter les contacts avec le service de santé au travail

Les Services de Santé au travail
Apporter aux salariés et aux entreprises les conseils adaptés 

pour éviter les risques
La CRAM –

Contrôles et conseils – Contrats de prévention



Garage Prévention Santé
Comment ça marche

Une démarche simplifiée pour le chef d’entreprise:
1 – Il contacte son organisation professionnelle ou sa
chambre de Métier ou directement son service de santé au 
travail.
2 – Un accompagnement individualisé gratuit sur un an lui est 
proposé en contrepartie de son engagement dans la 
démarche. 
3 – Il informe ses salariés qu’il engage une démarche de 
prévention des risques chimiques liés à l’activité de la 
réparation automobile.
5 – Une coopération s’établit pour l’évaluation et la 
prévention de ces risques.
6 – Le médecin du travail et le service de santé au travail
sont impliqués le plus tôt possible dans la démarche.



Garage Prévention Santé
La « mécanique » du projet

Des conventions entre la DRTEFP et chaque partenaire
Un réseau régional de médecins du travail et des référents dans 
chaque Service de Santé au Travail. 
Un Comité de pilotage avec tous les acteurs
Des outils de communication communs
Une fiche de visite commune (prévention technique/prévention 
individuelle) 
Un état des lieux en début et en fin d’action

Un enjeu partagé:
Faire changer l’approche des professionnels du secteur 
(garagistes, mécaniciens, apprentis) face aux risques 
cancérogènes liés à leur activité.



Un objectif commun
adopter les bonnes pratiques


